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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2002 

 
DELIBERATION N° 2002/12-01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER 
MUNICIPAL 
DELIBERATION N° 2002/12-02 - GROUPEMENT DE COMMANDES - SERVICES DE 
TELECOMMUNICATIONS - AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES 
DELIBERATION N° 2002/12-03 - ACTUALISATION DES TARIFS DE LOCATION DES 
SALLES 
DELIBERATION N° 2002/12-04 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR LE 
RAVALEMENT DE FACADE 
DELIBERATION N° 2002/12-05 - MEMORIAL AFRIQUE DU NORD 1952-1962 
DELIBERATION N° 2002/12-06 - GRANDS PROJETS - SALLE DES FETES 
DELIBERATION N° 2002/12-07 - AMENAGEMENT D’UN JARDIN PUBLIC 
DELIBERATION N° 2002/12-08 - TRANSFERT DE COMPETENCES A LA COMMUNAUTÉ 
URBAINE DU GRAND NANCY - CONVENTION DE VIABILITE HIVERNALE. 
DELIBERATION N° 2002/12-09 - CLASSE DE MER 2002/2003 - DU 3 AVRIL 2003 AU 15 
AVRIL 2003 
DELIBERATION N° 2002/12-10 - FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE DE MUSIQUE 
DELIBERATION N° 2002/12-11 - MODIFICATION D’UNE DELEGATION DE 
COMPETENCE DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE 
 
 
 

  
 
 DELIBERATION N° 2002/12-01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER 
MUNICIPAL 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que Monsieur Denis CORBET, conseiller 
municipal élu lors du scrutin du 18 mars 2001 sur la liste « Ludres Notre Ville », lui a fait part de 
sa démission du Conseil Municipal, le 28 novembre 2002. 
 
Par lettre du 29 novembre 2002, Monsieur le Préfet a été informé de cette démission. 
 
Conformément à l’article L 270 du Code Electoral, le candidat venant sur la liste immédiatement 
après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège 
devient vacant. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire déclare installé dans sa fonction de conseiller municipal : 
Monsieur Jean-François SAUTROT, candidat sur la liste « Ludres Notre Ville ». 
Monsieur SAUTROT entrera dans les commissions où siégeait Monsieur CORBET. 
 
DELIBERATION N° 2002/12-02 - GROUPEMENT DE COMMANDES - SERVICES DE 
TELECOMMUNICATIONS - AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que par délibération du 24 juin 2002, la 
ville de Ludres a adhéré au groupement de commandes de prestations de télécommunications 
constitué, tant pour ses propres besoins que pour ceux des 22 autres membres du groupement. 
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Un appel d’offres a été lancé par les services de la communauté urbaine, coordonnateur du 
groupement de commandes, pour l’ensemble des marchés des adhérents conformément aux 
articles 8, 33, 58 à 60 et 72 I du Code des marchés publics. 
 
La commission d’appel d’offres du groupement, composée d’un représentant de chaque 
commission d’appel d’offres des 23 membres, réunie les 22 octobre et 5 novembre derniers, a 
attribué les marchés aux opérateurs et prestataires ayant présenté les offres économiquement les 
plus avantageuses. 
 
Conformément à l’article 8 V du Code des marchés publics, la personne responsable du marché 
de chaque membre du groupement, pour ce qui la concerne, signe les marchés et s’assure de 
leur bonne exécution. 
 
Les marchés de la ville de Ludres s’établiront ainsi dans la limite des montants minimum et 
maximum qu’elle avait exprimée au moment de la constitution du groupement : 
 
 
Lot  

Description du lot 
 

Titulaire 
Montant 
minimal 

pour 2 ans 
(euros HT) 

Montant 
maximal 

pour 2 ans 
(euros HT) 

A Boucles locales isolées France Télécom 7 000 28 000 
B1 Boucles locales haut débit territoire CU France Télécom 5000 20 000 
B2 Boucles locales haut débit hors territoire CU France Télécom   
C Sortant local France Télécom 5 000 20 000 
D Sortant national et international France Télécom 1 300 5 200 
E Sortant fixe vers mobile France Télécom 1 500 6 000 
F Mobiles SFR 2 700 10 800 
G Numéros spéciaux 9 Télécom   
H Accès Internet non permanent 9 Télécom   
I Accès Internet permanent RMI 1 000 4 000 
J1 Liaisons fixes inter-sites territoire CU France Télécom   
K Services de gestion Promessor   
L Services Internet éducation France Télécom   
M Connectivité IP RMI   
N Réseaux privés virtuels RMI   

 
 
L’économie ainsi réalisée est de l’ordre de 18 % (par rapport aux observations de 
consommations 2001), répartie de façon inégale suivant les lots. La démarche du groupement si 
elle ne s’est pas déroulée à un moment très favorable au plan économique pour les opérateurs, a 
permis une certaine émulation et une réelle situation de concurrence plus marquée pour certains 
lots. Elle a surtout favorisé une optimisation et une rationalisation du suivi des flux de 
télécommunications des différentes collectivités. Une nouvelle démarche du même type devra 
être engagée d’ici quelques mois et élargie à d’autres institutions publiques ou privées de 
l’agglomération. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
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- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les marchés tels qu’attribués par la commission d’appel 
d’offres du groupement. 

 
 
DELIBERATION N° 2002/12-03 - ACTUALISATION DES TARIFS DE LOCATION DES 
SALLES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la délibération N° 2001/12-08 du 17 
décembre 2001 et propose une augmentation d’environ 2 % des tarifs de location des salles 
communales, en fonction des arrondis. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal les tarifs suivants à compter du 1er Janvier 2003 : 
 
1/ SALLE POLYVALENTE ALBERT SCHWEITZER 
 
a) Associations reconnues par la Commune : 
 
- 2 locations annuelles gratuites 
- au delà : application du tarif “personnes privées de LUDRES” 
 
b) Utilisation par personne physique ou morale résidant à LUDRES 
 
- le 1er jour         233,20 euros 
- le 2ème jour        116,60 euros 
  nettoyage compris 
 
c) Utilisation par personne physique ou morale extérieure à LUDRES 
 
- le 1er jour         350,50 euros 
- le 2ème jour        175,25 euros 
 
d) Supplément : facultatif 
- pour usage cuisine et vaisselle     113,60 euros 
 
2/ GRANDE SALLE DES SPORTS MARIE MARVINGT 
 
a) Utilisation par associations reconnues par la commune 
 

- nettoyage compris (sauf pour bal)    484,50 euros 
 
b) Autres usages : nettoyage compris            1 165,15 euros 
 
3/ SALLE EMILE GALLE 
 
a) Associations reconnues par la commune     69,30 euros 
b) Personne physique ou morale de LUDRES   116,60 euros 
c) Personne physique ou morale extérieure à LUDRES  350,50 euros 
 
4/ SALLE JEAN MONNET 
 
a) Utilisation catégorie 1, nettoyage compris   311,80 euros 
 




